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Texte de la question

Mme Mathilde Hignet alerte Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité, de la forêt, de la mer
et de la pêche sur les rejets de PFAS dans l'eau par l'usine OVAKO à Redon. L'arrêté du 20 juin 2023 exige des
industriels, notamment les installations classées protection de l'environnement, qu'ils réalisent 3 prélèvements
dans les eaux qu'ils rejettent pour analyser a minima 20 PFAS et un indicateur AOF, permettant ainsi d'estimer
le total des PFAS émis. L'ONG Générations Futures a pu analyser les résultats de ces prélèvements rendus
publics par les directions régionales de l'environnement, de l'aménagement et du logement (DREAL). Il en
ressort que 5,4 % des établissements, soit 225 sites industriels sont responsables de plus de 99 % des
émissions détectées. Parmi ces sites, l'usine OVAKO à Redon. Site spécialisé dans le traitement de surface, il
montre les plus fortes concentrations de PFOS. Le PFOS est un des PFAS classés « cancérogène probable »
par le centre international de recherche contre le cancer. Le PFOS était tellement concentré dans les
échantillons de décembre 2023 et janvier 2024 que l'analyse n'a pas pu déterminer la concentration exacte. À la
suite de ces résultats, une mise en demeure a été prononcée le 3 juillet 2024, enjoignant l'usine de respecter la
valeur limite d'émission de PFOS. Les mesures prises par l'entreprise semblent avoir porté leurs fruits puisque
des prélèvements réalisés en octobre 2024 montrent des résultats conformes avec une baisse d'émission des
PFOS, ainsi que des autres PFAS identifiés. Cependant l'usine OVAKO est aussi tenue de réaliser des analyses
sur les boues issues de sa station de traitement des eaux. Or aucune information n'est disponible à ce sujet. Les
résultats des analyses effectuées fin 2023 et début 2024 posent plusieurs questions. Depuis combien de temps
ces émissions durent elles ? Pourquoi aucune mesure n'a été mise en place pour identifier cette contamination
et contraindre l'usine à modifier ses pratiques ? Quel impact ces rejets ont-ils eu sur l'environnement,
notamment sur l'eau dans un territoire où 97 % des masses d'eau sont déjà en mauvais état ? L'émission de
PFAS dans les eaux de rejets des industries est d'autant plus problématique que ces molécules sont
persistantes. Les stations d'épuration urbaines ne sont pas adaptées pour traiter ces molécules. Les PFAS
contaminent donc l'ensemble du cycle de l'eau. Par ailleurs, la question est aussi posée des risques auxquels
les salariés travaillant sur site ont pu être exposés pendant toutes ces années. Aussi, elle lui demande de
prendre toutes les mesures pour cesser d'exposer la population aux risques sanitaires et environnementaux liés
aux rejets de PFAS par les industries dans l'eau aussi dans l'atmosphère. L'exemple d'OVAKO montre que
lorsqu'une surveillance et des mesures contraignantes sont mises en place, il est possible de réduire les
pollutions. Il ne faut pas laisser les PFAS être au 21ème siècle ce que l'amiante a été au 20ème siècle. Elle
souhaite connaître ses intentions à ce sujet.
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